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L'ASSOCIATION L’INSTITUT DES VALEURS ET LA RELIGION « DINE

J’ai bien compris que je suis accepté comme membre Bénévole dans l’Association L’INSTITUT DES
VALEURS, indépendamment de la religion culturelle dont je me réclame.
J'ai également bien compris que l'Association L’INSTITUT DES VALEURS

� ne prône qu'une seule Religion : la Religion Universelle, celle que le Coran appelle « ISLAM »,
� et que l'Association n'en soutient aucune autre.

Cette Religion se résume en ces termes : « Être en Paix avec le Créateur en agissant dans le respect des
Valeurs Universelles Divines qu'Il déverse en permanence dans notre nature humaine saine ».
Si vous croyez en un Créateur unique - qui ne cesse de nous créer en nous entourant de chaleur et de
protection et donne à chacun de nous les moyens d'évoluer et d'être heureux sans être l'esclave de
personne (religieux ou gourous de toutes sortes...), cette Association, est faite pour vous !

LE BUT DE L’ASSOCIATION L’INSTITUT DES VALEURS

L’Association est une façon de réaliser les versets de la sourate Al Kahf :
« Et astreints-toi à rester avec ceux qui cherchent à satisfaire leur Responsable d’évolution, matin et soir, s’orientant
vers Sa direction. Et que tes yeux ne se détachent point d'eux, en cherchant (le faux) brillant de cette vie immédiate.
Et n'obéis pas à celui dont Nous avons rendu l’esprit inattentif à Notre Rappel, qui poursuit sa passion et se néglige
lui-même. » (Coran 18-28)
J’ai bien compris que l’Association L’INSTITUT DES VALEURS n’est qu’un moyen pour réaliser cet
objectif : La seule raison de son existence est donc de créer un cadre légal à notre collaboration. En aucun
cas, cette Association ne doit devenir une entité oubliant son but.

UNE PROFESSION DE FOI POUR AGIR

Le socle de notre Association étant « Les Valeurs Divines Universelles », nos actions sont tournées vers
la découverte et l’application de ces Valeurs.  Car c’est par la mise en actes de ces Valeurs divines, et non
par les pseudo-valeurs humaines que s’obtient le Bonheur, le vrai ! dès notre vie terrestre. Nos différences
se jugent à l'aune de ces Valeurs divines.
Tous, nous sommes orientés vers l'ensemble de l’humanité, sans distinction de confession, de race ou
d’appartenances de toutes sortes : « Le meilleur est celui qui se préserve de l’erreur. » (Coran 49-13)
Ce que nous faisons vise toute l’humanité : aussi, nous avons comme premier impératif de veiller à ce
que notre discours, notre image et tous les signes que nous produisons soient en conformité avec la Parole
du Créateur.

C'est dans cet esprit que l'Association L’INSTITUT DES VALEURS a créé le centre Institut des Valeurs
et choisi comme porte d'entrée essentielle le Coran : parce que ce concentré de la Parole du Créateur est
adressé à toute l'humanité, et que chacun peut y puiser les « ressources spirituelles » dont il a besoin pour
accomplir sa mission personnelle et collective.
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MEMBRE

J’ai bien compris qu’en tant que membre de l’Association L’INSTITUT DES VALEURS, je m’engage à
donner une cotisation annuelle fixée selon l’exigence des besoins par le Conseil d’Administration.

Je m’engage, selon mes capacités, à consacrer une part de mon temps, de mes efforts et de mon énergie
pour aider l’Association à atteindre son but.

Je m’engage également à être présent aux réunions de l’Association auxquelles je suis invité, et dans le
cas contraire à prévenir le Bureau de l’Association.

En tant que membre actif, je m’engage formellement à respecter mon contrat de bénévolat et à exécuter
les tâches qui sont sous ma responsabilité au mieux de mes capacités.

ÉTAT D'ESPRIT

L'un des premiers impératifs de notre Association est de vivre entre nous en Paix et en Confiance, et
d'agir avec dynamisme et objectivité en vue de notre but commun : Satisfaire le Créateur et le
Créateur Seul.
Sachant que chacun de nous a des défauts et des qualités, je me concentre, surtout, sur les qualités et, sauf
si évidemment cela touche à l’intégrité de l’Association, je ferme les yeux sur les défauts de mes sœurs et
frères car personne n’est parfait.
Si le comportement d'un membre de l'Association laisse à désirer, je m'engage, plutôt que de le critiquer, à
m'appliquer à l'aider à s'améliorer avec délicatesse. De même, j'accepte d'avance de bon cœur les conseils
qui me seront donnés.
Aucun désaccord ne doit rester non résolu : si besoin, nous aurons recours au Médiateur de l’Association,
nommé par le Président.
Si je m'aperçois que l’Association s’éloigne de son but initial, mon devoir est de signaler au Président
cette sortie de trajectoire. (Charge à ce dernier d'y remédier, voire en faisant appel au Médiateur de
l’Association, aux membres du Bureau ou du Conseil d’Administration s'il le juge nécessaire.)

Si je constate un dysfonctionnement au sein de l’Association, ou si je subis une injustice de la part de l’un
de ses membres, je m’engage à ne pas avoir de conversations secrètes avec aucun membre de
l’Association, sauf le Président, car je suis conscient que cela est un terreau d’animosité.
Je fais mien le souci d'agir solidairement afin qu’ensemble, nous trouvions des solutions durables à nos
problèmes.

SOLIDARITÉ

L'intention de l'Association est de donner à chacun de nous les outils et les moyens les mieux adaptés à sa
mission. Je m’engage à mettre en œuvre tout processus menant à ce but : Sourate 103 Al ASR
« Et le pressage ! Incontestablement, tout être humain est dans un processus de dépréciation (dévaluation =
perte de valeur), sauf ceux qui sont dans un processus de confiance, qui accomplissent des œuvres intègres
(fidèles aux Qualités Divine), qui se recommandent mutuellement un attachement au Durable, et se
recommandent mutuellement la Sobriété (Détermination, retenue, tempérance, modération…). »
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COMPLÉMENTARITÉ, PROFESSIONNALISME ET PÉRENNITÉ DE NOTRE
COLLABORATION

Nos actions sont conçues de manière complémentaire. Nous travaillons tous en collaboration afin que ce
que nous construisons respecte les Valeurs Divines.

À mon niveau, je veille à promouvoir un esprit d'équipe inspiré et stimulant, où chacun travaille avec
efficacité et s’épanouit à travers la réalisation d’actions concrètes pour l’intérêt de tous.

En tant que membre de l’Association, je m’engage également à :
● ne pas organiser de réunions avec d’autres membres de l’Association sans avoir l’aval du Bureau

de l’Association,
● ne pas créer un canal de communication en dehors des canaux validés par l’Association,
● ne pas entreprendre une activité qui est de l’ordre des prérogatives de l’Association,
● à défendre les intérêts de l’Association,
● à faire les efforts nécessaires pour la préserver dans les moments difficiles,
● à ne pas divulguer toute information qui pourrait nuire à l’Association,
● à garder le secret des informations que j’ai obtenues dans le cadre de l’Association, et ce même

auprès des autres membres de l’Association qui n’ont pas ces informations.

Si je quitte cette Association, je suis tenu par un devoir de réserve et de discrétion.

Que mon Responsable d’Évolution m'assiste pour que je participe de mon mieux à cette tâche.


